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Texte de la question

M. Georges Ginesta attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès de la ministre des affaires sociales, de la
santé et des droits des femmes, chargée de la famille, des personnes âgées et de l'autonomie, sur l'avenir du service
de protection maternelle et infantile (PMI). En effet la protection maternelle et infantile, service public
départemental de prévention et de soins, participe au suivi de l'enfant et de sa famille. Cependant, dans un récent
rapport, le Conseil économique social et environnemental (CESE) a montré que cette structure faisait preuve de
quelques fragilités. C'est pourquoi pour sauvegarder son accessibilité, sa gratuité, sa proximité et répondre ainsi aux
besoins des familles, le CESE propose dans ses conclusions de clarifier les missions de la PMI pour lui permettre de
devenir un outil plus efficace de mise en œuvre d'une stratégie nationale de santé, avec une priorité à la prévention, à
la proximité et à la réduction des inégalités. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les suites
qu'elle entend donner à cette proposition.

Texte de la réponse

  Les services départementaux de protection maternelle et infantile qui interviennent auprès des femmes enceintes,
des enfants de moins de six ans ainsi qu'en planification sont des acteurs de proximité précieux pour la mise en
oeuvre d'actions précoces au service de la population, notamment la plus défavorisée. Ils contribuent ainsi à la
réduction des inégalités sociales de santé et à la déclinaison territoriale des ambitions de la stratégie nationale de
santé. A la demande de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, des travaux ont été
engagés, en concertation étroite avec les professionnels de la PMI, pour prévoir les mesures d'évolution du
dispositif de la PMI, dans son volet spécifiquement sanitaire. A l'issue de ces premiers travaux, plusieurs évolutions
importantes pour les acteurs de la PMI dans le champ sanitaire ont pu être inscrites dans le projet de loi de
modernisation de notre système de santé. Celui-ci prévoit en particulier que la politique de santé de l'enfant
comprend l'animation nationale des actions conduites dans le cadre de la protection et de la promotion de la santé
maternelle et infantile, que des représentants des services de PMI sont associés aux conseils territoriaux de santé et
qu'une coordination est établie entre les actions conduites dans le cadre de la PMI et les missions d'éducation pour
la santé exercées au sein des écoles du premier degré. Ces modifications permettent de répondre à la demande de
clarification des missions des services de PMI.
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